
REPUBLIQUE FRANÇAISE – DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

MAIRIE DE GRENDELBRUCH (67190) 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

8 avril 2024 

 

N° 2024-13 : Désignation du secrétaire de séance 
APPROUVE à l’unanimité 

 
N° 2024-14 : Approbation du compte-rendu du 29 janvier 2024 

APPROUVE à l’unanimité 
 

N°2024-15 : Approbation du Compte Financier Unique : Général 
APPROUVE à l’unanimité 
 

N°2024-16 : Approbation du Compte Financier Unique : Budget Eau 
APPROUVE à l’unanimité 

 
N°2024-17 : Approbation du Compte Financier Unique : Budget Forêt 

APPROUVE à l’unanimité 
 
N° 2024-18 : Affectation des résultats 2023 budget général 

APPROUVE à l’unanimité 
 
N° 2024-19 : Affectation des résultats 2023 budget eau 

APPROUVE à l’unanimité 
 
N° 2024-20 : Affectation des résultats 2023 budget forêt 

APPROUVE à l’unanimité 
 
N° 2024-21 : Fiscalité directe locale : fixation des taux d’imposition 2023 

APPROUVE à l’unanimité 
 
N° 2024-22 : Budget primitif 2024 budget général 

APPROUVE à l’unanimité 
 
N° 2024-23 : Budget primitif 2024 budget eau et fixation de différents 
tarifs 

APPROUVE à l’unanimité le budget primitif 
APPROUVE 13 voix pour et 2 abstentions 

 
N° 2024-24 : Budget primitif 2024 budget forêt 

APPROUVE à l’unanimité 
 
 
N° 2024-25 : Fixation des tarifs communaux  



REPUBLIQUE FRANÇAISE – DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

MAIRIE DE GRENDELBRUCH (67190) 

 

APPROUVE à l’unanimité 
 
N ° 2024-26 :  Autorisation accordée à l’exécutif pour réaliser des 
virements de crédits dans le cadre de la fongibilité des crédits budget 
Général  

APPROUVE à l’unanimité 
 
N ° 2024-27 :  Autorisation accordée à l’exécutif pour réaliser des 
virements de crédits dans le cadre de la fongibilité des crédits budget 
forêt 

APPROUVE à l’unanimité 
 
N° 2024-28 : Renouvellement de la ligne de trésorerie 

APPROUVE à l’unanimité 
 
N° 2024-29 : Cotisations CNAS et garantie obsèques 2024 

APPROUVE à l’unanimité 
 
N° 2024-30 : DETR 2024 : demande de subvention pour les travaux 
d’entrée du village 

APPROUVE à l’unanimité 
 
N° 2024-31 : Indemnités horaires pour travaux supplémentaires et heures 
complémentaires  

13 POUR – 2 ABSTENTION 
 


